
        Le 06/05/2022 
 

 
La Principale Adjointe 

 
aux parents et élèves de 3ème 
 
 

 
Objet : préparation à l’Attestation Scolaire de Sécurité Routière de niveau 2 (ASSR2) 
 

Les élèves de 3° sont convoqués à une séance de préparation à l’ASSR2 encadrée par l’AED 

Samuel DEGREAUX, selon le planning suivant. Leur présence est obligatoire.  

 

PLANNING SEANCES DE PREPARATION ASSR2 - 3° 
classe Date Horaire Salle 

3°1 Jeudi 19/05 16h30-17h30 108 

3°2 Jeudi 19/05 10h-11h 117 

3°3 Jeudi 19/05 9h-10h 117 

3°4 Jeudi 19/05 8h-9h 117 

3°5 Jeudi 19/05 15h30-16h30 101 

 

L’examen ASSR2 aura lieu entre le 31 mai et le 2 juin. La préparation des élèves est 

indispensable pour garantir les meilleures chances de réussite à l’examen. Pour rappel, 

l’ASSR2 est obligatoire pour la délivrance du permis de conduire et pour la conduite 

accompagnée à partir de 16 ans. Il n’est pas nécessaire d’avoir obtenu l’ASSR1 pour passer 

l’ASSR2.  

   

 

 

Mme PIBAROT, Principale adjointe 

 
 

La Principale Adjointe 

 
Collège 

Voltaire 
Place Voltaire 

Tel : 04 98 00 43 00 
Ce0830954l@ac-nice.fr 

 

 


